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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 5 à 11 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif légal proposé par le II de cet article ne constitue pas une avancée par rapport à
la rédaction actuelle des articles L.2323-6, L.2323-53 et L.2323-53 du code du travail qui prévoient
l'information mais aussi  la consultation du comité d'entreprise sur  la structure des effectifs   et
l'évolution probable de l'emploi au sein de l'entreprise ou de l'établissement.


